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4 niveaux de réglementation
LLéégalgal

LoiLoi sursur les Services de Santles Services de Santéé et les Services et les Services 
SociauxSociaux
Lois 90 + 113Lois 90 + 113
RAMQRAMQ

Code de Code de ddééontologieontologie (CMQ)(CMQ)
Associations Associations professionnellesprofessionnelles : guides de : guides de pratiquepratique

NormesNormes de de monitoragemonitorage
JournauxJournaux scientifiquesscientifiques : : sujetssujets de de controversecontroverse
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La loi 90 modifie bien des choses

ModifieModifie le code des professions (le code des professions (nouvellesnouvelles
ddééfinitions)finitions)
Nouveau Nouveau partagepartage des champs des champs dd’’exerciceexercice
professionnelsprofessionnels dansdans le le domainedomaine de la santde la santéé
Cadre qui Cadre qui permetpermet dd’’autoriserautoriser des des 
professionnelsprofessionnels autresautres queque les les mméédecinsdecins àà
exercerexercer certainescertaines activitactivitééss mméédicalesdicales

L.S.S.S.S.

ProcessusProcessus de nominationde nomination
StatutsStatuts et privilet privilèègesges
PlaintesPlaintes et et leurleur traitementtraitement
Rôles, Rôles, pouvoirpouvoir et obligationset obligations

Chef de Chef de ddéépartementpartement
CMDPCMDP
DSPDSP
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Loi 113 (décembre 2002)

ModifieModifie la LSSSSla LSSSS
Les Les professionnelsprofessionnels de la santde la santéé sontsont obligobligééss
de de divulguerdivulguer tout accident tout accident survenusurvenu lorslors de la de la 
prestationprestation de servicesde services
Obligation pour Obligation pour toustous les les éétablissementstablissements de de 
mettremettre en place un en place un comitcomitéé de de gestiongestion des des 
risquesrisques

Loi médicale et règlements

DDééfinissentfinissent
ExerciceExercice de la de la mméédecinedecine ((essentiellementessentiellement le le 
diagnostic et la prescription diagnostic et la prescription dudu traitementtraitement))
OrdonnancesOrdonnances collectives (collectives (remplacentremplacent actesactes
ddééllééguguééss))

ÉÉtabliestablies par le par le comitcomitéé interinter--professionnelprofessionnel
ÀÀ quellesquelles personnespersonnes
DansDans quellesquelles conditionsconditions
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Modifications au code de 
déontologie

Nouvelle version en Nouvelle version en vigueurvigueur depuisdepuis le 7 le 7 
novembrenovembre 20022002
““Le Le mméédecindecin doitdoit informer, le plus tôt informer, le plus tôt 
possible, son patient possible, son patient ouou le le reprrepréésentantsentant lléégal gal 
de de cece dernier de tout incident, accident dernier de tout incident, accident ouou
complication susceptible complication susceptible dd’’entraentraîînerner ouou
ayantayant entraentraîînnéé des consdes consééquences quences 
significativessignificatives sursur son son éétattat de santde santéé ouou son son 
intintéégritgritéé physique.physique.””

Nomination
ComitComitéé des titres des titres dudu CMDPCMDP
ExExéécutifcutif dudu CMDP CMDP →→ CACA

CompCompéétence, rtence, rééputation, etc.putation, etc.
RessourcesRessources disponiblesdisponibles
Plan Plan dd’’organisationorganisation
Plan des Plan des effectifseffectifs mméédicauxdicaux vs.vs.””ExigencesExigences
proprespropres”” de de ll’é’établissementtablissement

““LL’’AgenceAgence”” ((ancienneancienne RRéégiegie RRéégionalegionale))
UniversitUniversitéé (le (le cascas ééchchééantant))
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Inconduite professionnelle

Relevant Relevant dudu CMDP (via le chef CMDP (via le chef dudu
ddéépartementpartement))

ActeActe mméédicaldical
Attitude Attitude enversenvers les les 
patients/pairs/personnelpatients/pairs/personnel
Inobservance des Inobservance des rrèèglementsglements dudu CMDPCMDP

Relevant Relevant dudu chef de chef de ddéépartementpartement ouou dudu DSPDSP
MauvaiseMauvaise utilisation des utilisation des ressourcesressources

Sanctions disciplinaires

InconduiteInconduite vsvs CMDPCMDP
PeuventPeuvent touchertoucher aux privilaux privilèègesges
De la De la rrééprimandeprimande àà la rla réévocationvocation
PlaintePlainte →→ MD MD examinateurexaminateur →→ ÉÉCMDP CMDP →→
ComitComitéé de discipline de discipline →→ ÉÉCMDP CMDP →→ CA CA →→
sanctionsanction
oo DroitDroit dd’’être être accompagnaccompagnéé de son de son avocatavocat
oo CopieCopie au Collau Collèège des ge des MMéédecinsdecins
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Sanctions administratives

MauvaiseMauvaise utilisation des utilisation des ressourcesressources selonselon
rrèèglesgles ddééfiniesfinies par le par le ddéépartementpartement
NeNe doiventdoivent pas pas touchertoucher aux privilaux privilèègesges
PrPréévuesvues dd’’avanceavance par par rrèèglementglement dudu
ddéépartementpartement
AmendeAmende, privation , privation dd’’uneune ressourceressource

Principaux documents

Guide de Guide de ll’’exerciceexercice de de ll’’anesthanesthéésiesie
MiseMise àà jour de mars 1992 !!!jour de mars 1992 !!!
CPMQCPMQ

Guide Guide dd’’exerciceexercice de de ll’’anesthanesthéésiesie
ÉÉdition dition rréévisvisééee annuellementannuellement
SociSociééttéé canadiennecanadienne des des anesthanesthéésiologistessiologistes
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Guides de pratique

RRèèglesgles de de ll’’artart, , éétabliestablies par le milieu par le milieu 
mméédical, dical, queque respecterespecte le le mméédecindecin
compcompéétent, prudent et diligenttent, prudent et diligent
ReprRepréésententsentent un standard minimumun standard minimum
De + en + basDe + en + baséés s sursur les les donndonnééeses probantesprobantes
NN’’ontont pas force de pas force de loiloi, , maismais toustous les les avocatsavocats
en en ontont uneune copiecopie!!
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Guides de pratique

Directives de base Directives de base faisantfaisant ll’’objetobjet dd’’un un 
consensus national consensus national ouou provincialprovincial
RRéévisviséés s ppéériodiquementriodiquement
ÉÉquilibrequilibre science/science/pragmatismepragmatisme
AssezAssez souplessouples pour pour êtreêtre applicablesapplicables
OutilOutil dd’’avancementavancement de la de la spspéécialitcialitéé (e.g. (e.g. 
monitoragemonitorage))
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La loi nous protège en partie…

TouteToute personnepersonne a a droitdroit de de recevoirrecevoir des des 
services de santservices de santé…é… adadééquatsquats…… comptecompte tenutenu
de de ll’’organisationorganisation et des et des ressourcesressources des des 
éétablissementstablissements qui qui dispensentdispensent cesces services.services.
LoiLoi sursur la Santla Santéé et les Services et les Services SociauxSociaux
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mais pas complètement…

Le Le mméédecindecin doitdoit tenirtenir comptecompte, , dansdans
ll’’exerciceexercice de de sasa profession, de profession, de sesses capacitcapacitééss
et de et de sesses connaissancesconnaissances, de , de leurleur limiteslimites, , 
ainsiainsi queque des des moyensmoyens àà sasa dispositiondisposition : : ilil
doitdoit, le , le cascas ééchchééantant, , consulter consulter ouou orienterorienter
ailleursailleurs son patient.son patient.
Code de Code de ddééontologieontologie des des mméédecinsdecins 2.03.162.03.16

Articles scientifiques

Pour les questions non encore rPour les questions non encore réésoluessolues
Sujets de controverseSujets de controverse
e.g.e.g. éépidurales en chirurgie cardiaque, pidurales en chirurgie cardiaque, 
chirurgie carotidienne sous ALR, etc.chirurgie carotidienne sous ALR, etc.
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Conclusions

Le Le contextecontexte rrééglementaireglementaire estest complexecomplexe et et 
changeantchangeant
RRèèglesgles de de ddéépartementspartements doiventdoivent êtreêtre clairesclaires
LL’’anesthanesthéésiologistesiologiste ““compcompéétent, prudent et tent, prudent et 
diligentdiligent”” ss’’yy retrouveretrouve assezassez facilementfacilement
Consulter en Consulter en cascas de de doutedoute


